
Vous êtes un club sportif, une association culturelle, 
une école de musique, une librairie, une salle de 
spectacle ou un cinéma art et essai ?  

Déjà 1 800 PARTENAIRES 
pour 65 000 COLLÉGIENS Isérois !  
Si vous n’êtes pas encore 
PARTENAIRE, n’attendez plus !
L’inscription est SIMPLE et GRATUITE. 

Toutes les démarches se font en ligne 
et ne prennent que 5 minutes !  
La carte 

 
Isère est proposée 

par le Département de l’Isère, en 
partenariat avec la Caf de l’Isère.  

Devenez partenaire  
de la carte                    Isère !

LES AVANTAGES
C’EST PAR LÀ !

JUSQU’À 120 € 
D’AVANTAGES POUR LES COLLÉGIENS

          de sport, de cul ture e t de lo is irs avecde sport, de cul ture e t de lo is irs avec

LA CARTE              ISÈRE !++

DES QUESTIONS ? Appelez le 04 80 80 69 76, du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 13h à 18h (hors jour férié). Vous 
pouvez également poser vos questions par mail, depuis 
votre espace, rubrique ouvrir une demande d’assistance.



Devenez partenaireDevenez partenaire
REJOIGNEZ                  ISÈRE !

C’EST GRATUIT !
pour les partenaires  

et pour les 65 000 collégiens isérois  

UNIQUE !
c’est une seule carte  

pour toute la scolarité au collège  

UN OUTIL DE PAIEMENT SÉCURISÉ

pour effectuer directement les transactions entre le partenaire  
et le collégien  

UNE CAGNOTTE 
DE 60 € 

financée par le Département de l’Isère 
pour les activités annuelles sportives, 

culturelles ou artistiques  

UN 
REMBOURSEMENT  

AUTOMATISÉ 
sous 4 semaines  

 UN BONUS 
CULTURE DE 60 € 

de la Caf de l’Isère pour les familles  
dont le QF est inférieur à 1 200 €,  

soit un total de 120 € d’avantages !

DES BONS PLANS 
à proposer toute l’année  

depuis l’espace partenaire :  
offres spéciales, réductions, gratuité…

DONT 10 € PAR AN 
pour les achats en librairie, les 

spectacles vivants ou les cinémas 
d’art et essai, déductibles des 60 €  

de la cagnotte

Étape 1 :  créez votre compte sur https://tattoo.isere.fr/partenaires  

(consulter la liste des pièces nécessaires)

Étape 2 :  une fois votre compte validé, signez la convention depuis votre espace 

personnel sécurisé.

Étape 3 :  votre compte est actif, vous pourrez à compter de la rentrée scolaire  

effectuer vos premières transactions et proposer des bons plans.

Attention, pour devenir partenaire, votre structure doit être implantée en Isère.

INSCRIVEZ-VOUS MAINTENANT  

POUR DEVENIR PARTENAIRE DE LA CARTE 

             ISÈRE, C’EST TRÈS SIMPLE :
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